CONSEIL D’ADMINISTRATION GDON DE L’ONDATRA

- Houlle, 15 octobre 2009 -

Etaient présents :

M. François-Xavier Bracq, SmageAa

M. Jean-Luc Courbot, Maire adjoint de Houlle

M. Louis-José Defontaine, Saint-Martin au Laërt

Melle Eloïse Deutsch, Parc

M. Jean-Paul Doutrelant, 7ème section Wateringues

M. Francis Doyer, Maire adjoint de Saint-Omer

M. Michel Dumont, Fédération des chasseurs du Pas-de-Calais

M. Roger Dusautoir, Maire de Houlle

Mme Marie Lefebvre, Présidente du GDON

M. Pierre Flandrin, La Concorde

M. Damien Morel, Maire de Clairmarais

M. Xavier Morel, piégeur agrée

Etaient Excusés :

M. Roger Dusautoir souhaite la bienvenue au conseil d’administration du GDON. 

Mme Marie Lefebvre désigne M. Damien Morel comme secrétaire de séance.

I. Compte-rendu du précedent conseil d’administration :

M. Francis Doyer rappelle les conclusions du dernier CA du 27 mai :

· bilan du budget 2009 

· validation de la distribution des pièges au mérite par année et non plus par collecte. Le CA a également décidé que la distribution ne serait pas automatique et que le piégeur devait faire une demande de piège. Cette mesure devrait s’appliquer en juillet 2010 pour pouvoir l’annoncer lors de l’Assemblée générale de mars 2010.

· Le bilan de la lutte mécanique avait montré une augmentation du nombre de prises importante. Le CA avait validé le principe de donner 5 pièges en X aux nouveaux piégeurs agrées dans l’année. Le CA avait également proposé de régulariser la situation des piégeurs des communes du Nord en prenant contact avec les quatre communes concernées : Watten, St Momelin, Nieurlet et Noordpeene afin d’établir un partenariat.

II. Etat des comptes au 15 octobre 2009 :

Subventions:


Subvention (€)

Subvention SmageAa
1500

Subvention CASO
15000

Subvention 7ème section Wateringues
1000

Subvention La Concorde
400

TOTAL
17900€

Cotisations des adhérents du GDON de  l’Ondatra :

Cotisations
96  € 

Remboursement:

Remboursement pièges
223.83 €

Mouvement livret A :

Mouvement livret A
5200 €

TOTAL RECETTES : 23 419.83 € 

Prime à la queue :

Prime à la queue mars 2009
2302 €

Prime à la queue juillet 2009
3694 €

Prime à la queue de septembre 2008
25 €

TOTAL
6021 € 

Frais divers : 

Assurance
480.29

Tenue de compte
10.5

Timbres
19.9

TOTAL
510.69 € 

Dotation de pièges : 

Achat de pièges 2008
1285 €

Lutte chimique :

Achat des appâts
9582.6

Traitement déchets
98.11

TOTAL
9680.71 € 

Mouvement livret A :

Mouvement livret A
6500 €

Total dépenses : 23 997. 40 € 

Dépenses attendues d’ici la fin de l’année 2009 :

Prime à la queue juillet 2009
91.5

Prime à la queue décembre 2009
3237

TOTAL DEPENSES ATTENDUES
3328.5 €

MOUVEMENTS DU LIVRET A en 2009 :

Solde au 31/12/08
5650,91 €

Intérêts
113,85 €

Retrait
-5200 €

Dépôt de chèque 31/07
6500 €

TOTAL 
7064.76 €

Soit un déficit de :- 577.57 € pour l’instant qui devrait arriver à - 3906.07 € à la fin de l’année 2009 !

 Pour la première fois, le GDON arrive à un exercice négatif. L’augmentation très importante du prix des appâts (6000 à 10000 euros) et l’augmentation des primes à la queue expliquent cette situation. Cependant, le livret A a été provisionné et il reste encore une marge de manœuvre pour l’année prochaine.

III. Bilan de la lutte mecanique :

a) Collectes à la queue 
 
Queues collectées
Nb piégeurs 

mars-04
4344
45

sept-04
1585
49

mars-05
3214
43

sept-05
1226
27

mars-06
1596
34

sept-06
797
27

mars-07
2777
38

sept-07
1662
35

mars-08
4261
42

Sept-08
2529
34

Mars 09
3529
59

Juillet 09
790
20

b) Brigades de piégeurs 


2003
2004
2005
2006
2007
2008
2009 (janv à juin)

Nombre de captures des piégeurs de la CASO
4049
2143
2644
1432
1541
1863
927

Saint Omer a souhaité mettre à disposition un de ses agents pour piéger la partie marais de la commune. Ce piégeur a commencé son activité en juin 2008. Il a réalisé 154 captures de juin à décembre 2008 et de 53 captures pour 2009.

Les chiffres de captures peuvent paraître faibles depuis le début de l’année 2009 mais cela peut s’expliquer en partie par la période de pose des appâts. La lutte chimique a eu lieu à la fin février, début mars. Pendant plusieurs semaines, les piégeurs n’ont pas piégé. De plus, cette année la lutte chimique a été particulièrement efficace et on note que la population de rat musqué a fortement diminué depuis.

c) Protocole de captures de la réserve du Romelaëre


2004
2005
2006
2007
2008
2009

Nombre de captures
78
45
31
24
50
23

M. Damien Morel s’interroge sur la poursuite du protocole mis en place sur la Réserve Naturelle Nationale du Romelaëre. En effet, le Parc n’étant plus gestionnaire depuis juillet 2009, il serait souhaitable de contacter EDEN62 pour s’assurer que le protocole continuera à être appliqué.

d) Bilan général






 
2004
2005
2006
2007
2008

Piégeurs de la CASO
2143
2644
1432
1541
1863

Brigade départementale
NR
245
 NR
 NR
 

Collecte à la queue
5929
4440
2393
4439
6890

Piégeur de Saint Omer
 
 
 
 
154

Protocole Romelaere
78
45
31
24
50

TOTAL
8150
7374
3856
6004
8957

IV. Distribution des pieges au merite :

Comme convenu, la distribution des pièges se fera maintenant à la demande des piégeurs et selon un plafond calculé en fonction du nombre de captures par collecte :

· 10 pièges pour 300 captures/collecte ou plus

· 7 pièges pour 150 à 300 captures/collecte

· 5 pièges pour 50 à 150 captures/collecte

· 2 pièges pour ceux qui font de 50 à 10  captures/collecte.

La question de l’intégration des piégeurs habitant dans le Nord et piégeant de le Pas de Calais n’a pas été réglée depuis le dernière Conseil d’Administration.

M. Jean-Paul Doutrelant s’est renseigné sur le secteur de captures d’un des piégeurs du Groupement de Flandre Maritime qui piège sur Eperlecques. Cette personne amène énormément de queues lors des différentes collectes. Ce nombre élevé ne semble pas pouvoir correspondre aux seules captures du secteur d’Eperlecques.

Le CA décide d’exclure les piégeurs professionnels dans la distribution des pièges et l’indemnisation des queues.

Le CA convient d’indemniser les piégeurs habitant dans le nord mais piégeant dans les secteurs du Pas-de-Calais à la condition qu’ils fournissent une copie de la déclaration de pose de piège dans une des communes du GDON et qu’il ait une attestation du propriétaire des terrains piégés.

Un courrier sera envoyé aux intéressés pour les prévenir des nouvelles règles avant la collecte de décembre.

 Le règlement intérieur du GDON sera donc modifié en conséquence et soumis à l’approbation de la prochaine assemblée générale (fin février ou début mars).
V. Procédure d’autorisation de la lutte chimique :

Un courrier a été envoyé directement au ministère pour demander une prolongation de l’autorisation de la lutte chimique contre le rat musqué. Cette demande est restée à ce jour sans réponse. 

Une nouvelle demande a été formulée par Marie Lefebvre et Bertrand Petit à destination de Mr Stoumboff, directeur de la DDAF pour demander une audience au ministère. Pour l’instant, aucune réponse n’a été donnée.
M. Jean-Paul Doutrelant a également abordé ce sujet lors d’une rencontre avec M. le Préfet il y a un mois. Il prévoit d’en parler avec Mme le Sous-Préfète qu’il rencontre la semaine qui suit ce Conseil d’Administration.
VI. Point sur le versement de la possible Subvention du conseil général :

Un dossier est en cours d’élaboration par la FREDON pour proposer une répartition des 150 000 euros de subvention du conseil général qui était autrefois attribuée à l’association départementale de piégeage du rat musqué. A priori, le principe de répartition retenu prendrait en compte l’investissement des intercommunalités sur le territoire, le linéaire de cours d’eau et le nombre de captures. Une prochaine rencontre entre la FREDON et le conseil général devrait permettre d’affiner la demande par rapport aux attentes du Département.

Mme Marie Lefebvre précise que le GDON d’Audruicq possède plus de linéaire de cours d’eau selon les chiffres de la DDAF.M. Jean-Paul Doutrelant est très étonné de ce résultat et affirme que le GDON de l’Audomarois a beaucoup plus de linéaire qu’Audruicq. D’autre part, il propose de bien mettre en avant le fait que le territoire du marais audomarois est beaucoup plus difficile à piéger que le secteur d’Audruicq du fait du morcellement des parcelles qui sont certaines fois accessibles uniquement par voie d’eau.

Marie Lefebvre se renseignera auprès de la FREDON pour en savoir plus sur le calcul réalisé par la DDAF concernant le linéaire de cours et pour vérifier qu’il n’y a pas eu d’erreur.
VII. Subvention Region au titre des credits pays :

Une réflexion est en cours pour demander un financement au titre du Pays de Saint-Omer. Elle pourrait bénéficier aux trois GDON du territoire : Audomarois, Lumbres et Lys Aa. Pour l’instant une proposition est faite pour que cette subvention puisse être utilisée pour coordonner un programme en trois phases :

· 1ère phase : Sensibilisation et formation (organisation de formations à l’agrément et spécifiques au piégeage de rats musqués, réédition du guide technique sur le rat musqué)

· 2ème phase : Equipement (achat de pièges)

· 3ème phase : Ciblage des opérations (acquisition de matériel permettant de cartographier précisément la répartition des rats sur le territoire ce qui pourra s’avérer utile pour mener des opérations de piégeage ciblées).

VIII. Questions diverses :

A la demande de M. Christian Trupin, le CA étudie la possibilité d’organiser une rencontre conviviale des piégeurs qui pourrait avoir lieu à la suite de l’Assemblée Générale et qui pourrait prendre la forme d’un échange autour d’un buffet.

M. Francis Doyer propose de mettre à l’honneur un piégeur local reconnu qui pourrait intervenir lors de l’AG pour pouvoir partager sa technique et son professionnalisme avec les autres piégeurs de l’assemblée.

 Le CA décide de ne pas organiser ce type d’événement à la suite de l’AG pour des raisons d’organisation (difficile de distinguer les personnes qui auront payé pour le repas convivial de ceux qui n’auront pas participé).






